
Chef de chœur (chœur adultes) 
 

Missions :  

Sous la responsabilité du directeur de l'école de musique et d’art dramatique et dans le cadre du 
projet d'établissement, l’agent sera en charge des missions suivantes : 
 
• Direction du chœur, des répétitions et des concerts. 
• Elaboration d'un programme en fonction des opportunités de concerts et de projets avec l'école 

de musique, le pôle culture, dans le cadre de la saison culturelle de l'Imaginaire et en fonction 
des capacités du chœur. 

• Mise en œuvre de projets artistiques. 
• Répartition des choristes dans les voix, choix du répertoire. 
• Faire respecter et faire appliquer les règles et consignes de sécurité liées l’école, le matériel et 

l’activité.  
• Enseignement des techniques vocales et respiratoires nécessaires à la bonne            

interprétation musicale. 
Aide au travail personnel des choristes en préparant des fichiers audios de travail des voix 
séparées pour les choristes. 

• Concert, spectacles. 
 

Profil demandé : 
•           Être lauréat du concours d’assistant spécialisé d’enseignement artistique dans la                                                             

discipline concernée. 
• Expérience confirmée de la direction de chœurs amateurs. 
• Avoir une bonne culture générale. 
• Maîtrise et connaissance de l’environnement territorial.  
• Maitriser la technique vocale. 
• Être ouvert sur les différents courants et répertoires musicaux. 
• Bien connaître le répertoire. 
• Être pédagogue : adapter sa pédagogie en fonction de publics concernés. 
• Coordonner ses programmes et projets avec ceux de l’école de musique et du pôle. 
● Proposer, concevoir et planifier des projets interdisciplinaires. 
•         Être pédagogue.  
• Travailler seul et en équipe. 
• Prendre des initiatives, tout en rendant compte. 
• Être à l’écoute et avoir le sens du contact. 
• Être discret (secret professionnel, devoir de réserve…). 
• Être disponible. 
• Être organisé. 
● Avoir le sens du service public. 
● Être titulaire du permis B. 

 
Horaires réguliers liés aux obligations du poste (cours à l’école, emploi du temps) 
 
Disponibilité à prévoir sur certaines soirées ou week-end 
 
 

Temps de travail : 
 
Temps de travail : 2h30 hebdomadaire. 
 

Poste à pouvoir à compter du : 01/01/2022 en CDD jusqu’au 07/07/2022. 

Date limite de candidature : 31/12/2021.  


